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1 › SITE PATRIMONIAL REMARQUABLE : UNE SIMPLIFICATION DES DIFFÉRENTS DISPOSITIFS DE 
PROTECTION DU PATRIMOINE

*LCAP : loi relative à la liberté de création, à l’architecture et au patrimoine

remplace toutes les 
anciennes procédures 
(ZPPAUP, AVAP, 
secteurs sauvegardés)
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Site patrimonial remarquable >WEB URBA SESSION > mai 2021 

1 › SITE PATRIMONIAL REMARQUABLE : UNE SIMPLIFICATION DES DIFFÉRENTS DISPOSITIFS DE 
PROTECTION DU PATRIMOINE

SITE PATRIMONIAL 
REMARQUABLE ?

Pour quel objectif ? 
=> favoriser l’attractivité des territoires, mettre en valeur/préserver les sites
=> faciliter la protection des abords des monuments historiques

Où peut-on établir un SPR ? 
=> sur «une ville, un village ou un quartier dont la conservation , 
la restauration , la réhabilitation ou la mise en valeur présente, 
du point de vue architectural, archéologique, artistique ou 
paysager, un intérêt public»

S’applique sur les 
secteurs à intérêt 

patrimonial et 
paysager

soit le Plan de Valorisation de 
l’Architecture et du Patrimoine (PVAP) 
= servitude d’utilité publique

soit le Plan de Sauvegarde et 
de Mise en Valeur (PSMV) pour 
les secteurs de type secteurs 
sauvegardés

Deux plans de gestion possibles :

*LCAP : loi relative à la liberté de création, à l’architecture et au patrimoine

remplace toutes les 
anciennes procédures 
(ZPPAUP, AVAP, 
secteurs sauvegardés)
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Les   +    :
-cohérence du périmètre par rapport aux enjeux
-des autorisations d’urbanisme liés à un règlement

=> Le rôle de l’Architecte des Bâtiments de France 
change : exercice de contrôle (accord et prescriptions 
lié au règlement)

=> Est mis en place un dispositif réglementaire pour 
régir les autorisations d’urbanisme (ou l’utilisation 
des sols). Ce règlement va se substituer au document 
d’urbanisme en vigueur.

> Quels effets ?

Un SPR est un périmètre défini pour valoriser le patrimoine et le paysage à l’intérieur duquel :

=> Va s’appliquer une meilleure adaptation du 
périmètre des 500 m des monuments historiques

2 › SITE PATRIMONIAL REMARQUABLE : QUELS SONT LES EFFETS ? QUEL EST SON CONTENU ?
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> Réaliser un diagnostic du patrimoine et des éléments du paysage

2 › SITE PATRIMONIAL REMARQUABLE : QUELS SONT LES EFFETS ? QUEL EST SON CONTENU ?
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C. ALGLAVE – Architecte                                                             AVAP CHATEAUVILLAIN – Note de synthèse – 11/04/2014                                       

Une architecture urbaine et rurale 
 
Jusqu’au début du XXème siècle, un nombre important de fermes se situait dans 
la ville intra-muros et beaucoup d’habitants avaient une double activité artisanale 
et agricole, les manouvriers. Aussi, les deux tiers des maisons du bourg 
comprennent des parties agricoles : granges, chartils, étables, mais aussi des 
caves. Le bâti de Chateauvillain comporte donc plusieurs types de constructions, 
certaines rurales d’autres plus urbaines. 
 
Le bâti rural modeste 
 

L’habitation type de l’ouvrier-paysan comprend un rez-de-chaussée, surmonté 
d’un comble ou d’un étage. La grange se situe dans le prolongement des pièces 
de vie. 

 
Cette habitation située au 18, rue des Bordes est caractéristique d’une disposition fréquente dans les 
bourgs ruraux haut-marnais. 
 
Le bâti rural avec étage en attique 
 

L’exploitation agricole plus grande peut générer un habitat plus important, 
composé comme la précédente, de bâtiments agricoles, mais également d’une 
maison d’habitation à un étage surmonté d’un demi étage dit étage d’attique. 
 

 
Cette habitation située au 14, rue Thiers reprend les dispositions de l’habitation rurale précédente, 
mais elle possède une travée de fenêtres et un étage supplémentaire. 
 
Le bâti urbain  
 
Les conditions d’implantation du bâti, le long des principales rues, ont abouti à 
l’émergence d’un habitat plus dense, formant des ensembles urbains à 
l’alignement des voies publiques constituées d’une succession de maisons 
urbaines. La hauteur de ce bâti urbain est d’un rez-de-chaussée et d’un étage surmonté 
d’un étage d’attique ou étage de surcroit. Ce dernier étage permettait de stoker les 
denrées agricoles. La pression foncière, dans les rues proches de l’église et de l’Hôtel 
de ville, a permis l’élévation d’une succession de constructions plus importantes qui 
peuvent avoir deux étages et un étage d’attique.  
 

> 1ère phase : réaliser une étude préalable

Exemple 3 

C. ALGLAVE – Architecte                                                             AVAP CHATEAUVILLAIN – Note de synthèse – 11/04/2014                                       

La présence du végétal dans la cité 
 
Des enclaves végétales intra-muros 
 
Les enclaves végétales, insérées dans le tissu urbain, sont très nombreuses 
dans l’enceinte même des anciens remparts du XIVème siècle. Elles représentent 
environ un quart de la surface. Elles ont plusieurs origines : 
 Hydrologique, par la présence de la rivière l’Aujon et de ses canaux, 
 Historique, par l’implantation du couvent des Cordeliers, créant une 

enclave intra-muros,  
 Sociologique, par la présence de nombreux jardins encore cultivés 

aujourd’hui. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Jardins potagers clos de murs au cœur de la ville ancienne 

 
 

 
Vue de l’Aujon entre la rue de l’Aujon et la rue St Jacques 
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> Proposer et justifier un périmètre cohérent

2 › SITE PATRIMONIAL REMARQUABLE : QUELS SONT LES EFFETS ? QUEL EST SON CONTENU ?

> 1ère phase : réaliser une étude préalable
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C. ALGLAVE – Architecte                                                             AVAP CHATEAUVILLAIN – Note de synthèse – 11/04/2014                                       

  
 
 

> Approfondir le diagnostic à l’intérieur du périmètre

2 › SITE PATRIMONIAL REMARQUABLE : QUELS SONT LES EFFETS ? QUEL EST SON CONTENU ?

> 2ème phase : réaliser l’étude SPR

Exemple
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C. ALGLAVE – Architecte                                                             AVAP CHATEAUVILLAIN – Note de synthèse – 11/04/2014                                       
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> Établir un règlement spécifique et un document graphique sur différents secteurs du périmètre

2 › SITE PATRIMONIAL REMARQUABLE : QUELS SONT LES EFFETS ? QUEL SON CONTENU ?

10 

C. ALGLAVE – Architecte                                                             AVAP CHATEAUVILLAIN – Note de synthèse – 11/04/2014                                       

 
Structuration du règlement 
 
Pour chaque zone le règlement est divisé en deux chapitres : 
 

a) Les constructions existantes déclinées en huit thématiques : 
1 - Conservation - démolition 
2 - Modifications de volumes, extensions, surélévations 
3 - Charpente – couverture   
4 - Percements 
5 - Menuiseries 
6 - Ravalement – enduits – parements - joints 
7 - Clôtures  
8 - Façades commerciales 
9 – Equipements techniques divers 
 

b) Les constructions neuves déclinées en  dix thématiques : 
10 - Constructibilité limitée 
11 - Implantation sur voie 
12 - Continuité du bâti et implantation sur les limites séparatives 
13 - Hauteur 
14 - Composition générale 
15 - Matériaux 
16 - Couverture 
17 - Percements, menuiseries 
18 - Façades commerciales 
19 - Clôtures 
 
 
 
ZONE A : CENTRE ANCIEN (Extrait du règlement) 
 
5 – MENUISERIES 
 
CONSTRUCTIONS DE 1er INTERET ARCHITECTURAL 
 
FENETRES 
A.5.01 – Les réfections des fenêtres anciennes seront exécutées à l'identique en 
bois peint, en respectant les découpes et sections de bois (petits bois moulurés, 
jet d’eau en doucine et dormant intégré dans la maçonnerie). Les fenêtres 
ouvriront à la française. Pour des fenêtres à double vitrage isolant les petits bois 
seront en applique sur le vitrage coté extérieur et intérieur. Les baguettes « façon 
laiton doré » à l’intérieur des doubles vitrages sont interdites. 
 

 
 

A.5.02 - Les menuiseries en PVC sont proscrites.   
L'aluminium est proscrit pour toute construction. 
 
VOLETS 
A.5.03 - Les volets battants en bois existants seront maintenus et restaurés. Ils 
pourront être remplacés par des volets constitués de battants en bois peint, 
pleins ou persiennés, suivant le caractère de la construction. Ils seront 
assemblés sur barres, sans écharpe, ou sur pentures métalliques. Les 
persiennes accordéon se repliant en tableau sont admises dans le cadre de 
réfection à l’identique. Lorsque des volets ont visiblement été supprimés et qu’ils 
participaient à la cohérence de la façade, leur restitution pourra être demandée à 
l’occasion  d’une demande d’autorisation de travaux ou de permis de construire. 
 

                    
Volets pleins assemblés sur barres                    Volets persiennés à conserver 
 
A.5.04 - Les stores et volets roulants en PVC ou en aluminium sont interdits 
Les volets en PVC et les volets en aluminium, pleins ou persiennés sont interdits. 

Les fenêtres sont en bois dur. Le 
dormant est pris dans la maçonnerie 
et n’est visible que d’un à deux cm, 
pour gagner de la lumière. 
L’épaisseur des petits bois ne 
dépasse pas 3 cm. Dans la partie 
basse, l’appui est en quart de rond et 
le jet d’eau est  en  doucine. 
L’ensemble de ces détails participe à 
la finesse des fenêtres. 

Exemple

> 2ème phase : réaliser l’étude SPR
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> Une fois l’étude réalisée et la procédure approuvée, le règlement s’annexe au document d’urbanisme 
en vigueur en tant que servitude d’utilité publique

2 › SITE PATRIMONIAL REMARQUABLE : QUELS SONT LES EFFETS ? QUEL SON CONTENU ?

Dans le règlement de PLU :
«La zone UA comprend :
- un secteur UAp dans lequel les dispositions 
réglementaires de l’Aire de Mise en Valeur de 
l’Architecture et du Patrimoine (AVAP) s’imposent (...)»
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D'URBANISME
4.2 Zonage

METROPOLIS, atelier d'urbanisme
10 rue du 19 mars 1962
33 130 Bègles

CHARLOT Fabien, paysagiste dplg
75 rue Paul Camelle
33 100 BORDEAUX

LE MAIRE Céline, architecte dplg
10 rue du 19 Mars 1962
33 130 BEGLES

ARCHI STUDIO, architecture et urbanisme
ZAE du Roc de la Peyre
Le Chorum
24 240 Sigoulès

ATIS, conseil
Z.A. la Gardette
Rue du Courant
33 310 LORMONT
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Cadrage
du bourg

Légende
Zone UAa / UAb : Zone urbanisée dense
Zone UAp : Zone urbanisée dense en périmètre AVAP
Zone UApr : Zone urbanisée dense à risque en périmètre AVAP
Zone UB : Zone urbanisée de moyenne densité
Zone UBp : Zone urbanisée de moyenne densité en périmètre AVAP
Zone UBr : Zone urbanisée de moyenne densité à risque
Zone UE : Zone urbaine à vocation d'équipement public et / ou d'intérêt collectif
Zone UEp : Zone urbaine à vocation d'équipement public et / ou d'intérêt collectif en
périmètre AVAP
Zone UEpL / UEpL1 : Zone urbaine à vocation d'équipement public et / ou d'intérêt collectif
en périmètre AVAP devant être protégée
Zone UK : Zone urbaine à vocation de camping
Zone UX : Zone urbaine à vocation d'activités artisanales et commerciales
Zone UY : Zone urbaine à vocation d'activités industrielles ou d'entrepôt
Zone UYp : Zone urbaine à vocation d'activités industrielles ou d'entrepôt en périmètre AVAP
Zone 1AU : Zone à urbaniser
Zone 1AUe : Zone à urbaniser à vocation d'équipement public et / ou d'intérêt collectif
Zone 1AUx : Zone à urbaniser à vocation d'activités artisanales et commerciales
Zone 2AU : Zone à urbaniser à long terme
Zone A : Zone agricole
Zone Ah : Secteur d'habitation en zone agricole
Zone Ap : Secteur agricole protégé
Zone N : Zone naturelle
Zone Nh : Secteur d'habitation en zone naturelle
Zone NL : Secteur naturel devant être protégé
Zone Np : Zone naturelle patrimoniale
Zone Nr : Zone naturelle à risque
Espace Boisé Classé
Périmètre de protection au titre de l'article L. 151-19
Secteur en attente d'un projet d'aménagement global au titre de l'article L. 151-41 5°
Emplacement réservé
Zone d'application de l'article L.111-6 du code de l'urbanisme
Construction autorisée à changer de destination au titre de l'article L. 151-11-2°
PPRMT risque fort
PPRMT risque moyen
PPRMT risque faible ou zone de précaution
PPRI : Zone rouge
PPRI : Zone bleue

Listes des emplacements réservés
Numéro Bénéficiaire Désignation de l'opération Surfaces

approximatives
1 Commune Réalisation d'une voie d'accès 2783 m²
2 Commune Réalisation d'un cheminement doux 1708 m²
3 Commune Création d'une voie communale - jonction Patton-Touvent 356 m²
4 Commune Réalisation d'une voie d'accès 353 m²
5 Commune Création d'un bassin de retenue en bordure de La Cave 448 m²
6 Commune Création de places de stationnements et élargissement des rues Urbain Albouin et André Vallaeys 715 m²
7 Commune Création d'un bassin de retenue en bordure de La Cave 3162 m²
8 Commune Création d'un accès à la zone à urbaniser 304 m²
9 Commune Création d'un bassin de retenue en bordure du Saugeron (environ 4 000 m²) 5984 m²
10 Commune Elargissement du sentier du Monteil 968 m²
11 Département Elargissement de la rue des Maçons (RD 22) 289 m²
12 Commune Elargissement de la rue du Docteur Boutin 596 m²
13 Commune Elargissement du chemin des Estages du carrefour Chemin des Estages / rue Robert Surcout à la RD 135 811 m²

Exemple d’un PLU :

Dans le zonage , plusieurs zonages spécifiques à la 
protection du patrimoine (UAp, UEp, Np,...)

> Établir un règlement spécifique et un document graphique sur différents secteurs du périmètre
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PHASE AMONT : la demande de classement en S.P.R.
> Une fois l’étude réalisée et la procédure approuvée, le règlement s’annexe au document d’urbanisme 
en vigueur en tant que servitude d’utilité publique

2 › SITE PATRIMONIAL REMARQUABLE : À QUOI ÇA SERT ? QUEL SON CONTENU ?
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Délimitation du périmètre de l'AVAP

A1 - Site formant le verrou de l'estuaire

A2 - Ville historique de Blaye et ancien bourg de Cussac

A21 - Zone portuaire

A3 - Paysage viticole

A4 - Prairies humides et palus, paysages des bords de l'estuaire et estuaire

Monuments historiques classés

Immeubles remarquables à conserver et à restaurer

Bâti d'intérêt patrimonial participant à la qualité urbaine

Immeubles contemporains ou bâti ancien transformé de manière significative

Vigne ou pré

Jardins / parcs / éléments de paysage / bois

Seuil d'urbanisation / limites paysagères à conserver

Murs et clôtures à conserver

Venelles à valoriser

Ruisseau

0 10050
Mètres

Cônes de visibilité à préserver

Périmètre de protection de monuments historiques hors périmètre AVAP maintenu
et/ou étendu

Citadelle
de Blaye

Aire de Mise en Valeur
de l'Architecture et du Patrimoine

du Verrou de l'Estuaire

3.3 Zonage
Blaye

Centre Ancien

1/1 500échelle
juin 2017

Ville de Blaye
Commune de Cussac-Fort-Médoc

Verrou de l'estuaire - Site majeur Vauban

Extrait de l’AVAP valant SPR 
s’appliquant sur le PLU :
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3 › SITE PATRIMONIAL REMARQUABLE : COMMENT LE METTRE EN PLACE ?

• Proposition du 
document de gestion 

le plus adéquat : 
PVAP ou PSMV

Classement

• Affichage et publicité

•  Annexion du SPR au 
document d’urbanisme 

Effet : avis de l’ABF requis 
sur les travaux

demande de 
classement auprès 

de la CNPA

2 3 4

Définition du 
maître d’ouvrage

• Structure qui 
a en charge la 

compétence en 
urbanisme de fait 
maître d’ouvrage

• Possibilité de 
délégation à la 
commune (si 
compétence 

intercommunale)

PHASE AMONT : la demande de classement en S.P.R.

1

Examen et avis 
de la CNPA

Étude préalable pour la 
demande de classement

enquête 
publique

Recrutement d’un bureau d’études  
pour l’étude préalable

(repérage des éléments 
patrimoniaux, définition d’un 

périmètre d’étude)

Possibilité d’accompagnement 
du CAUE 07 pour la rédaction 
du cahier des charges et aide 

technique pour le recrutement

2 › SITE PATRIMONIAL REMARQUABLE : À QUOI ÇA SERT ? QUEL SON CONTENU ?

Extrait de l’AVAP valant SPR 
s’appliquant sur le PLU :
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3 › SITE PATRIMONIAL REMARQUABLE : COMMENT LE METTRE EN PLACE ?

Phase d’étude PVAP ou PSMV
 réalisée par le bureau d’études

• Diagnostic

• Zonage et règlement

• Concertation

Phase d’approbation du PVAP ou PSMV  
et mode exécutoire

6 7

Lancement de la 
procédure

• Délibération de 
prescription du doc. de 

gestion (PVAP ou PSMV) 
en conseil  municipal ou 

communautaire

• Création de la commission 
locale

PHASE DE PROCÉDURE S.P.R. 

5

enquête 
publique

• Approbation du PVAP

• Accord du Préfet de région

• Annexion du PVAP au 
document d’urbanisme

Effet : accord de l’ABF requis sur 
les travaux, lié au règlement
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4 › EXEMPLES DE SITES PATRIMONIAUX REMARQUABLES EN ARDÈCHE
 ANNONAY
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EDIFICES INDUSTRIELS

1. Moulin Bethenod
2. Mégisseries tanneries
3. Mégisseries
4. Mégisseries tanneries
5. Mégisserie
6. Ancien moulin à blé et tannerie (démolis)
7. Mégisseries tanneries (démolies)
8. Fabriques de papier Faya (en partie démoli)
9. Usines Chirol (démolies) ou Badel Chirol (laine)
10. Usines Combier (colle et gélatine)
11. Usines de Rochebrunes
12. Usines Saint Marc
13. Usines Xavier Danaud
14. Usines Meyzonnier
15. Usines Collard (tissage besacier)
16. Papeteries de Marmaty
17. Entreprise Boyer-Lati (chapeaux)
18. Anciennes mégisseries
19. Tanneries d’Annonay
20. Ebeniste du Haut Vivarais
21. Les Falcons
22. Nico
23. Fihol
24. Spahis
25. Bravais
26. Bravais 2
27. L’Auvergnat
28. Rochebrune
29. Côte de la Cance
30. Chomel
31. Luquet
32. Combes du Prieuré
33. Pupil
34. Grosberty

EDIFICES RELIGIEUX ET HOSPITALIERS

a. Hôpital (ancien) – 1680 puis XIXème siècle
b. Chapelle de l’hôpital – chapelle ND la Belle et de
l’Aumône
c. Emplacement de l’ancienne église ND – démolie en 1912
d. Eglise ND de l’Assomption – 1903 – 1904 à 1912
e. Chapelle de Trachin 1320 puis XVIIIème – désacralisée
f. Ancienne chapelle du couvent Sainte Marie XVIIème et
couvent Sainte Marie 1630 édifié à l’emplacement de
l’ancien château Maleton ou Maletour
g. Eglise réformée XVIIème à l’emplacement de l’ancien
hôpital de l’Aumône (supposé)
h. Eglise Saint Joseph de Cance 1870 – 1872
i. Ancien édifice religieux figurant au XIXème siècle
j. Chapelle de l’Eglise évangélique libre 1900
k. Ancien couvent des Recollets
l. Eglise Saint Maurice d’Annonay 1874m. Ancien couvent des
Cordeliers 1223 (emplacement de) école secondaire
n. Emplacement d’une église romane démoli pendant les
guerres de religion, actuel théâtre 1887
o. Chapelle Saint Claire (et ancien couvent démolie) MH
p. Eglise Saint François d’Assise 1863-1866
q. Ancien monastère du Bon Pasteur XIXème siècle
r. Ancienne institution religieuse figurant sur le plan 1940
s. Ancien petit séminaire Saint Charles XIXème siècle puis
XXème siècle, parcelle AZ 422, 6 rue Charmenton
t. Ancienne église paroissiale actuellement ensemble scolaire
Marc Seguin – Saint Charles, parcelle AZ 23, 3 rue Montalivet
u. Ancien couvent de la Providence actuellement école
catholique Montalivet et lycée polyvalent Saint Denis,
parcelle AY 287, route de Californie
v. Ancien hôpital protestant
w. Ancien collège Notre Dame
x. Ancienne école Saint Denis

Deûme couverte

Alignements d'arbre à
conserver

EDIFICES CIVILS

A. Ancien hôtel particulier XV-XVIème (actuel musée César
Fillnol)
B. Hôtel de ville transféré à cet emplacement en 1835 puis
reconstruit en 1870 et 1926
C. Emplacement de l’ancien hôtel de ville (actuelle maison
des Services)
D. Banque de France XIXème
E. Banque Béchetoille XIXème siècle
F. Maison forte de Nicolas Peloux (gouverneur 1577)
G. Halle aux Grains XVIème siècle
H. Maison forte XVIIème siècle
I. Maison forte Jarnieux de Boulieu XIVème siècle
J. Maison porte-à-faux
K. Maison ou naquit Marc Seguin en 1786
L. Premier bureau de la Caisse d’épargne en 1834
M. Escalier d’époque en 1834
N. Ancien hôtel particulier
O. Emplacement de l’ancien château
Z. Maison XVIème siècle à escalier à demi hors d’œuvre

EDIFICES RECENSES PAR PARCELLES

P1. Lieu dit Rochebrune parcelles BK 387, 388, 389
P2. Lieu dit Mont Miandon Inférieur parcelle BM 90 77,
corniche de Mont Miandon
P3. Domaine du Grand Mûrier, parcelle AB 201, 72 chemin du
grand mûrier
P4. Lieu dit Cros Barlet, parcelle AB 244, 209 avenue Ferdinand
Janvier
P5. Lieu dit Cros Barlet, parcelle AB 231, 199 avenue Fernand
Janvier
P6. Lieu dit Varagnes-le-Haut, parcelle AB 115, 16 chemin de
Varagnes
P7. Lieu dit Mirecouly, parcelle AC 403, 80 allée de
Beauregard et AC 950, 45 chemin de Mirecouly
P8. Château du Parc de Deomas, AC 1035, 10 rue Mathieu
Duret
P9. Dépendance du château du Parc de Deomas, AC 963, 32
rue Mathieu Duret
P10. Parcelle AK 184, 6 chemin du Gaz
P11. Parcelle AK 10, 104 rue Etienne Frachon
P12. Parcelle AI 165, 82 rue Etienne Frachon
P13. Parcelle AK 114, 58 rue Etienne Frachon
P14. Villa des Acacias, parcelles Ak 130, AK 142 et AK 187, 79
rue Emile Frachon
P15. Parcelle AK 93, 34 rue Etienne Frachon
P16. Parcelle AI 101, 41 rue Etienne Frachon

P18. Lieu dit la Croisette, parcelle AL 5, rue de la Croisette
P19. Parcelle AL 128, 26 rue Emile Frachon
P20. Parcelle AL 116, 27 rue Maurice Chomel
P21. Parc Saint Exupéry, parcelle AK 109, 70 avenue de
l’Europe
P22. Parc Saint Exupéry, parcelle AK 109, 70 avenue de
l’Europe
P23. Parcelle AK 110, 11 chemin Charles Gris
P24. Parcelle AX 831, 40 rue Gaston Duclos
P25. Parcelle AX 162, 7 rue de Vernon
P26. Parcelle AX 161, 35 boulevard de la République
P27. Parcelle AZ 486, 15 rue Charmenton
P28. Parcelle AZ 292, 22 rue Charmenton
P29. Parcelle AZ 17, 11C rue Léon Blum
P30. Lieu dit Femme Gay, parcelle AZ 347, 33 rue Montalivet
P31. Lieu dit Femme Gay, parcelle AZ 346, 16 rue Charmenton
P32. Parcelle AZ 490, 24 rue Montalivet
P33. Parcelle AY 341, 2 rue Montalivet
P34. Parcelle AX 392, 42 route Californie
P35. Parcelle AY 197, 43 route de Californie
P36. Parcelle AY 457, 49 route de Californie
P37. Parcelle AX 851, Montée de la croix de l’Heaume
P39. Parcelle AW 15, 2 chemin Saint Denis
P40. Parcelle AP 249, 32 rue Fontanes
P41. Parcelle AP 172, 27 montée des Aygas
P42. Parcelle AP 260, 35 rue Peclavel
P43. Lieu dit Falcon, parcelle AM 148, 17 avenue Stalingrad
P44. Lieu dit Couffi, parcelle AM 134, 27 avenue Stalingrad
P45. Château du Colombier, parcelle BI 126, 2 place général
Jouffrault
P46. Lieu dit La Combe, parcelle AR 230, 76 route de Roiffieux
P47. Lieu dit Fontaine de Vissenty – sud, parcelle AT 69, 18 rue
Vissenty
P48. Lieu dit Fontaine de Vissenty – sud, parcelle AT 68, 8 rue
Pierre de Coubertin
P49. Lieu dit Les Genêts, parcelle AT 120, avenue Daniel
Mercier

Emplacement attesté
(présence de vestiges)

Emplacement supposé
1ère enceinte

Tour des Martyrs XII°-XIII°
(édifice représentant des
éléments isolés)

Voûtes Soubise XII°

Remparts à conserver :

anciennes portes supposées

ancienne porte du champ ou St Michel

ancienne porte du château XII°
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Bourgville XIV°
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PRESCRIPTIONS GRAPHIQUES URBAINES ET PAYSAGÈRES

Edifices majeurs à conserver et à
restaurer
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Monuments historiques
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4 › EXEMPLES DE SITES PATRIMONIAUX REMARQUABLES EN ARDÈCHE
PAYZAC
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4 › EXEMPLES DE SITES PATRIMONIAUX REMARQUABLES EN ARDÈCHE
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